
 

 

 
 

 

 
  

 

PV Réunion de Bureau Ligue 
20 février 2024 

 
La réunion se déroule au Mercure de Nancy 
 
Présidence : Jean-Pierre DÉLOY 
 
Présents : Hervé DELARRAS (Président délégué), Hervé DESMOULINS (Vice-Président), 
Jacky BOIREAU (Secrétaire Général), Frédéric BURLETT (Trésorier Général), Maryse 
BRETON 
 
Assistent : Jean Louis WALTER (CSO), Rémi STANGRET (Directeur Général), Henrique 
GUERRA (CTS) 
 
Excusés : Chantal ANDOLFI (Vice-Présidente), Pascal BLEU (Vice-Président), Christian 
PREVOST (Vice-Président), Claudine WEINGAND (Trésorière-Adjointe), Jean-Christophe 
MAURY (Secrétaire-Adjoint), Edith PAULIN, Daniel AVIGNON 
 
Ordre du jour 
 

• Intervention du Président 
• Intervention du Secrétaire Général 
• Intervention du Trésorier Général 
• Intervention du Directeur Général 
• Intervention du CTS 

 
Carnet noir  
 
Le Bureau respecte quelques instants de recueillement en mémoire des récents décédés : 
Alain COOLS (Président de la Commission Running du Comité des Ardennes), Michel JAZY. 
 
-Prise de parole du Président  
 
Retour sur les récents championnats organisés dans le Grand Est : avec reconnaissance 
du travail accompli par la CSO, et sur le terrain notamment par Stéphane GUEHRAR 
(Championnats régionaux de cross) et Jean-Noël LE DENTU (1/2 finales des championnats 
de France de cross) 
 

• compétitions indoor 
• meeting Athlélor 
• meeting de Vittel 
• championnats de France FFSU à Metz et Florange 
• Régionaux de cross à Sarrebourg 
• demi-finales des championnats de France de cross à Châteauvillain 
• championnats de France Élite à Miramas :  

BERRIOT (EFS Reims A) , PICARD (Nancy AM/SMECA), SCHAUB, THIMON, 
OUERRAT (AVEC/Epinal) 



 

 

    .  exploit de Méline ROLIN : après son chrono de 2h26’58’’ réalisé à  Amsterdam le 15 
octobre dernier, l’Ardennaise a vu Mekdes Woldu, Mélody Julien et Manon Trapp réaliser un 
temps supérieur lors du marathon de Valence. Pour rester en course en vue du marathon 
olympique, il lui fallait donc reprendre l’initiative. C’est chose faite et bien faite : Méline vient 
de signer une performance tonitruante à Séville où elle a bouclé ses 42km en 2h24’12’’, soit 
dix secondes de mieux que le record de France détenu par Christelle Daunay depuis 2009. 
Malheureusement, l’athlète d’Azis Zidane n’est pas qualifiée pour autant pour les JO et reste 
sous la menace de Manon TRAPP, voire Clémence CALVIN, jusqu’à la date fatidique du 30 
avril. 
 
 
Réunion du CNL le 13 février : Les échanges entre les présidents des ligues, en présence 
notamment d’André GIRAUD, Anne TOURNIER-LASSERVE et Jean GRACIA ont permis 
de faire le point sur les postes d’Agent de développement technique et la billetterie de Paris 
2024. 
 
Rencontre avec Madame Clémence PY : Le Président et Hervé DELARRAS ont rencontré 
ce lundi 19 février dans les locaux de la Ligue à Tomblaine Madame Clémence PY, Conseillère 
de Formation à l’école de Management du Sport. L’objet des échanges a porté sur l’éventualité 
de recruter un ou deux alternants pendant 12 mois. A titre indicatif, Madame PY a présenté le 
type de formation de son école : 
 
Notre école forme des passionnés de sport allant du Bachelor au MBA (bac +5). Nos 

formations permettent de développer toutes les compétences nécessaires (commercial, 

marketing sportif, événementiel, communication et sponsoring). 

Nos formations sont les suivantes : 

Bachelor 1 et 2 Management du sport, en initial 

Bachelor 3 Marketing sportif ou évènementiel sportif s'opèrent en alternance : sur un rythme 

deux jours à l'école puis trois jours en entreprise 

MBA (accessible en bac +3) Responsable commercial Marketing sportif en alternance 

également : une semaine à l’école et trois semaines en entreprise 

  

La décision sera prise par le Comité Directeur lors de la réunion du 13 mars 2024. 

 

Proposition de M. le Maire de Reims : En marge de l’Assemblée générale de l’EFSRA le 2 
février, Monsieur Arnaud ROBINET, Maire de Reims) a évoqué avec le Président DELOY la 
mise en place d’un meeting en plein air qui tournerait d’un ancien territoire à l’autre d’une 
saison à l’autre. Le sujet sera soumis à la réflexion du Comité Directeur. 
 
Liste du CAP LARGE pour la saison 2024 : Elle sera finalisée lors d’une prochaine réunion 
avec les CTS notamment pour la détermination des bourses attribuées aux athlètes 
bénéficiaires. Hervé DELARRAS en a rappelé les principes : 

- Aide aux athlètes qui ont peu de moyens pour leur préparation. 
 
La liste a été établie selon les mêmes critères qu’en 2023 : 
         Saison 2023 
 

- Athlètes internationaux 
      -    Participation aux Championnats de France Élite 

- Obtention d’un Podium aux Championnats de France 
      -    Appartenance aux listes de Haut Niveau 
      -   Niveau de performances requis :  IA, IB, N1, N2 
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En outre, le versement des bourses s’effectuerait en deux temps : 
 

• 50 % sur actions stages, équipements, etc. 
• 50 % en fin de saison suivant l’implication des athlètes bénéficiaires dans les actions 

de la Ligue (participation aux championnats régionaux, ou au Circuit des Meetings, 
ou présence lors des Régionaux pour remise des médailles sur le podium...) 

• Les bourses seront attribuées en fonction des différentes aides que reçoivent certains 
athlètes (FFA, CR, DRAJES, Partenaires…) 

 
 
Discussion sur nombre de membres au sein du Comité Directeur pour conformité avec 
loi Parité : L’effectif qui sera proposé au Comité Directeur serait de 36 membres au maximum. 
 
Récompenses à l’Assemblée Générale : Proposition sera faite d’une remise des 
récompenses (platine et or FFA, or Ligue) en début d’Assemblée générale. 
 
Agenda des prochaines semaines 
 
• Championnats de France U18 et U20 les 23 et 24 février à Nantes 
• Championnats de France U23 et Nationaux les 2 et 3 mars à Saint-Brieuc 
• Championnats de France Masters les 1, 2 et mars à Lyon 
• Rencontre avec Marie WEBER (ex LENARSIC) le 5 mars 2024. Objet : Révision des 

critères d’attribution des subventions de la Région Grand Est 
• Championnats de France de cross-country le 10 mars à Cap Découverte 
• Réunion du Comité Directeur le 16 mars à Nancy 
• Assemblée Générale de la Ligue du 6 avril à Nancy : L’ordre du jour sera finalisé lors du 

Comité Directeur du 16 mars 

• Séminaire du Comité Directeur du 13 avril à confirmer 
• Congrès fédéral des 26 et 27 avril à Albi 
 
Précision sur la Journée des Officiels du 23 mars : Pour faire suite au mail envoyé par 
Daniel AVIGNON 
 
« Cette journée à été décidée sans concertation avec la majorité des personnes citées dans 
ce courrier. De plus il faut revoir le système de diffusion car beaucoup de personnes n'ont pas 
reçu celui-ci, comme d'ailleurs elles n'ont pas reçu les invitations pour Liévin, ni même les 
appels à candidature pour la formation de Juge Arbitre Spécialités, etc. etc... 
 
Certains officiels ne seront pas présents car regroupés à Paris pour les JO comme volontaires 
techniques. Et les principaux protagonistes ne seront pas présents. 
 
Tout ça devient de moins en moins démocratique et pose problème dans le fonctionnement 
de la ligue. Situation que je déplore. 
 
Ensuite il faudra revoir plus que sérieusement les finances car on entend qu'il n'y a pas 
d'argent et on organise des journées conviviales au Mercure !!! ceci demande des explications. 
 
Cela sera bon pour cette réunion avant le prochain comité directeur. 
 
Je souhaite que mon intervention soit répercutée dans le PV de cette réunion de bureau. »  
 
Hervé DELARRAS a souhaité apporter les précisions ci-dessous, tout en reconnaissant que 
le libellé « Séminaire des officiels » était mal formulé – il aurait fallu écrire : Journée des 
Officiels 



 

 

 
Il s’agit d’une journée d'échanges et de convivialité, mais nullement de Formation.  
En 2022, afin de manifester sa reconnaissance, la Ligue avait offert une veste et un polo aux 
officiels, une tenue vestimentaire trop rarement portée.  
En 2023, elle avait organisé un déplacement au Meeting de Lausanne avec rattrapage pour 
certains officiels au récent meeting de Lievin (2024) 
 
Pour 2024, elle a choisi d’organiser une Journée des officiels.  
A cet effet, elle a lancé une invitation aux Officiels ayant jugé au moins 1 fois lors d’’un 
championnat régional. 

-  338 invitations ont été envoyées pour 63 réponses positives et 16 personnes 
excusées. 

 
Pour le Meeting de Lausanne, l’invitation concernait les Jurys ayant officié 2 fois au moins 
lors des compétitions régionales, ainsi que les salariés. 
 Pour les 214 invitations faites, 43 avaient répondu négativement dont 25 excusés puisque 
Jurys aux meetings de Troyes ou de Strasbourg. 69 avaient accepté mais le déplacement n’en 
avait concerné que 67 (2 jurys de Reims n’ayant pas de moyens de déplacement ont été 
rattrapés lors du meeting de Lievin) 
 
Pour le Meeting de Lievin : étaient concernés 27 Invités ( 25 qui étaient Jurys  à Troyes ou 
à Strasbourg) + 2 Reims). 27 réponses sont parvenues à la Ligue : 10 Non et 17 oui. 
 
Quant au coût de cette Journée des Officiels, Frédéric BURLETT a tenu à préciser qu’elle 
reviendrait à 5000 euros, alors que les déplacements à Lausanne et Liévin ont nécessité une 
dépense de 20 000 euros (une enveloppe avait été budgétée sur trois exercices). 
 
Formation Juge Arbitre 
      Information mise sur le site 
            envoyée par DSI (CD - Commissions - Clubs) 
            à la demande de D. Avignon envoi aux 96 officiels nationaux 
            30 candidats à la formation du 17 Février. 
 
-Intervention du Secrétaire Général – Jacky BOIREAU 
 
Point sur les licences 
Au 18 Février 2024, la Ligue compte 23.498 licenciés. De date à date, la Ligue ressort avec 
une augmentation de 1,82%. Nous perdons toujours une peur par rapport à la tendance 
nationale qui est de +2,42%. En projection sur fin d’exercice, notre Ligue est à 98,47%, soit 
un retard de 0,57% avec l’évolution moyenne FFA 99,04% 
 
Globalement nous ressortons à -1,53%, et si nous étudions les tendances par type de licences, 
en cours d’exercice, 

- Les licences compétiteurs ressortent à +3,45% 
- Les licences running à +1,72% 
- Les licences découvertes à -4,89% 
- Les licences loisir santé à -22,56% 

Ce qui confirment les tendances déjà évoquées depuis le début d’exercice.  
 
Comme d’habitude, je joins l’évolution des différents Comités Départementaux. 
Les constats des mois écoulés se confirment avec le CD54 +5,45% qui s’en sort le mieux et 
les CD10  -11,71%, le CD 57  -6,35%, le CD 88  -4,85% qui sont toujours en retard. 
 
Et sur notre objectif de revenir au niveau de 2019, seuls le CD54 et le CD67 l’ont réussi. 
Les CD 10 (-33%) et le CD 51 (-27%) restent les plus en retard. 



 

 

 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
Information Commission des Jeunes 
 
Opération AVENIR. Nous recherchons une date après la finale du Challenge Equip’Athlé et 
avant les échéances estivales finales pour les U14/U16. 
Dans les épreuves Lancer, le Vortex est évoqué pour les U14 ou U16, c’est dans le cas où ce 
soit organisé en salle sinon bien sûr c’est le Javelot 
 
Coupe de France de Cross. Les sélections ont été faites et nous avons maintenu le même 
dispositif que les autres années à savoir les athlètes se rendent sur place avec leur club et se 
regroupent le matin de la course. Sur 32 athlètes sélectionnés, il a nécessité qu’un seul 
remplacement. 
 
Match inter-ligues du 24 Mars. Nous avons lancé les invitations aux athlètes sélectionnés pour 
le match inter ligues (GE/BFC) à Metz le 24 Mars. La semaine prochaine après les 
confirmations de participations, nous inviterons des officiels et des encadrants sportifs dans 
les clubs ayant des athlètes retenus. Pour rappel, nous avons prévu un repas avant la 
compétition qui regroupent les athlètes, officiels, encadrants. 
 
 
-Intervention du Trésorier Général – Frédéric BURLETT  
 
Comptes annuels au 31/12/2023 et budget 2024 : 
 
Les travaux de préparation du bilan au 31/12/2023 se poursuivent encore cette semaine. 
Tous les comptes n’étant pas encore contrôlés, il ne m’est pas possible de présenter un 
résultat précis aujourd’hui, mais la tendance se porte sur un léger excédent. 
 
Suite à l’établissement des chiffres définitifs du bilan de l’année 2023, je préparerai le budget 
2024. 
Je propose de vous présenter le bilan 2023 et le budget 2024 au cours d’une réunion du 
Bureau qui se tiendra le vendredi 8 mars à 10h00 par visioconférence. 



 

 

 
Ensuite ces comptes seront présentés au Comité Directeur du 16 mars 2024, réunion pour 
laquelle je sollicite une durée d’au moins une heure pour cette intervention. 
 
Le Commissaire aux Comptes de la Ligue ne pourra pas être présent lors de notre Assemblée 
Générale du 6 avril 2024, aussi il m’a assuré que son Commissaire aux Comptes suppléant le 
sera. 
 
-Intervention du CTS – Henrique GUERRA 
 
Proposition d’organiser un match international U20 dans la Ligue. 
 
Le secteur AVENIR de la FFA est à la recherche d’une ligue support pour organiser un match 
international U20 en salle le premier ou deuxième week-end de Mars 2025. 
Henrique propose à la Ligue de se porter candidate, d’étudier la faisabilité et de proposer une 
formule innovante. 
Exemple : meeting international U20 en même temps que le match tout en présentant une 
équipe du Grand Est. 
La contrainte économique repose essentiellement sur la prise en charge de l’hébergement, 
la restauration et l’acheminement des délégations de l’aéroport, gare à la halle d’athlétisme. 
Le match représente 12 à 14 épreuves, 2 athlètes par épreuves, 3 sélections internationales. 
168 athlètes + l’encadrement. 
On pourra compléter avec une équipe du Grand Est 
On pourra proposer à tous les pays environnants d’inscrire des athlètes en individuel sur la 
base de minima à réaliser à l’image du meeting international U20 de Mannheim (Allemagne).  
 
 
Le bureau de la Ligue est intéressé par cette manifestation et dans l’attente de plus amples 
informations. 
 
Jean Pierre DELOY informe que la ville de Vittel est intéressée par ce genre de 
manifestation (hébergement, repas…) . 
 
Le bureau confie à Henrique GUERRA de poursuivre la réflexion sur la formule de cette 
compétition 
(épreuves, participation, équipe, meeting…..) 
 
La candidature de la Ligue sera proposée par Henrique GUERRA à la prochaine réunion du 
secteur AVENIR de la FFA le 25 Février. 
 
-Intervention de Hervé DESMOULINS – CSR 
 
Hervé DESMOULINS nous fait part des différentes modifications qu’il faudra apporter à nos 
statuts suite aux modifications des statuts de la FFA.   (Statuts en PJ) 
 
Les nouveaux statuts types modifient les références des articles de la version 1    
Des modifications mineures, sur les différents articles dans la formulation, ont été apportées. 
 
Intégration à l’article 6 de la dématérialisation des Assemblées Générales et du délai entre 
Assemblée Générale FFA et Assemblée Générale Ligue (2 à 4 semaines) 
A l’article 8, précision sur la validité des clubs présents à l’Assemblée Générale, affiliation au 
moins 50 jours avant. 
Précision sur l’accès à l’Assemblée Générale avec voix délibératives et consultatives. 
Article 9 – le club est représenté par son Président, c’est le renforcement de son rôle dans le 
club. 



 

 

Article 10 – modification pour prendre en compte le vote électronique et la procédure. 
Article 12 – le nombre de voix par club est fonction de son importance avec classement en 7 
niveaux. 
Article 13.3 – la durée du mandat de Président ramenée à 3 fois, consécutif ou pas (à partir 
de 2024) 
Article 14 – précision sur les personnes qui ne peuvent pas être membre du Comité 
Directeur et/ou siéger. 
Article 14.2 – nombre d’élus au Comité Directeur 36 maximum. 
Article 15 – précision sur les personnes candidates au Comité Directeur. 
Article 16 – liste de candidatures, écart entre hommes et femmes n’est pas supérieur à 1. 
Les listes devront comporter 3 suppléants. Plus d’obligation de médecin. 
Article 18 – dans le cas d’une liste le candidat le suppléant pourra prendre la place du 
membre du Comité Directeur parti. 
Article 25 – mise en place d’une Commission Electorale. 
                    procès-verbal de réunion des commissions a adresser au Bureau.  
Article 27 – dispositions spécifiques à la Commission Running. 
Article 28.3 – cas des salariés des Comités Départementaux. Ils peuvent être membre du 
Comité Directeur avec une restriction sur les votes correspondants à la structure dont ils sont 
salariés. 
Article 29 – obligation de licence pour les membres du Comité Directeur et les membres des 
Commissions. 
Article 36 – Election des délégués 

- Le nombre minimal de Délégués doit être au moins égal au nombre de Comités 
Départementaux de la Ligue. 

- Un Délégué de Club doit être licencié dans au moins un Club de chacun des Comités 
Départementaux de Ligue 

- En cas d’absence d’un des délégués l’octroi d’un pouvoir est possible. 
Article 37 – conformité, c’est nouveau. 
 
 
 

 



 

 

 
Information Commission Forme Santé 
Un colloque régional Forme Santé sera mis en place au mois d’(Avril , la date envisagée 14 
Avril 2024 à l’Anneau de Metz. 
Ce colloque vise les entraîneurs de la Ligue pour communiquer sur les développements 
Forme et Santé et en particulier Athlé Fit. 
 
 
-Intervention de Rémi STANGRET 
 
AXE DE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET INCLUSION 
 
Du Stade vers L’emploi en partenariat avec Pôle Emploi 
Initialement engagées pour 15 opérations, la Ligue s’est vue confiée par France Travail 5 
actions supplémentaires pour 2024, les dates sont encore en cours de validation avec les 
collectivités et les agences France Travail concernées. Pour rappel France Travail Grand Est 
prévoit de réaliser 50 actions avec 8 Fédération différentes, l’athlétisme étant le sport le plus 
plébiscité grâce aux excellentes réalisations des années précédentes et à la qualité des 
relations au sein de l’équipe projet. 
 
Dates en cours de validations, les villes sont certaines d’accueillir une action en 2024. 
 
Jeudi 11 avril    Colmar 
Jeudi 18 avril    Langres 
Mai     Strasbourg 
Mercredi 22mai    Nancy SPEEH (public en situation de Handicap) 
Jeudi 23 mai    Molsheim 
Mardi 28 ou Jeudi 01 Octobre   Bar le Duc 
Jeudi 30 mai     Sarrebourg 
Lundi 03 juin    Remiremont 
Mardi 4 juin    Gérardmer 
Mardi 11 juin    Neufchâteau 
Jeudi 13 juin     Saint Avold 
Vendredi 14 juin   Vogelgrun 
Mardi 18 juin    Guebwiller  
Mercredi 19 juin   Romilly sur Seine 
Jeudi 20 juin    Charleville Mézières 
Mardi 24 septembre   Epinal  
Jeudi 26 septembre   Forbach 
Mardi 15 octobre   Troyes 
Jeudi 17 octobre   Chaumont 
Lundi 18 novembre   Strasbourg SEEPH (public en situation de Handicap) 
Jeudi 21 novembre   Altkirch SEEPH (public en situation de Handicap) 
 
« En Forme vers l’Emploi » en partenariat avec Pôle Emploi 
 
Pour 2024, à ce jour 

- 2 sessions sont prévues à Colmar 
- 1 session est prévue à Verdun 
- 1 session est prévue à Nancy 
- 1 session est prévue à Guebwiller 

La mise en place des sessions fait l’objet d’un contact systématique avec les Comités 
Départementaux et les clubs concernés pour faire travailler le réseau des licenciés FFA du 
département (coach sportif, diététicien, sophrologue, médecin spécialiste du sommeil…) 
 



 

 

Projet sportif fédéral 2024 
 
La dernière réunion avec la FFA s’est tenue vendredi 09 février, voici les informations 
importantes et les nouveautés à retenir : 

- Ouverture des dossiers PSF 2024 le 01 mars et clôture prévue le 31 mars 2024 
- Les ligues devront obligatoirement déposer 2 actions « d’accompagnement et de 

structuration « des Comités Départementaux, l’une collective, l’autre individualisée 
selon les besoins exprimés par les Comités Départementaux.  

-  Le secteur Haut Niveau n’est plus éligible au PSF puisqu’il existe des budgets 
DRAJES déjà fléchés sur le Haut Niveau (sur les structures d’entraînement régional 
pour le Grand Est) 

- Les Comités Départementaux devront obligatoirement déposer 1 action en faveur de 
l’accompagnement des clubs. 

- Les clubs non labellisés qui s’engagent à former un dirigeant au cours de l’année 
pourront déposer un dossier de subvention. 

- Pour les clubs non labellisés et les clubs labellisés de moins de 150 licenciés (au 
31/08/2023), pourront déposer un1 action d’accueil. Dans ce cas, ils ne pourront pas 
présenter d’autres actions éligibles au PSF 2024. Cette action type d’un budget de 
1500 € sera exceptionnellement subventionnées à 100 %. 

 
La FFA communiquera les règlements d’ici fin février, la Ligue mettra en place 2 webinaires 
d’information et d’échange et accompagnera les Comités et les Clubs souhaitant déposer 
des dossiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


